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1. Introduction

L’obligation de restitution stipulée dans le droit
du mandat à l’art. 400, al. 1er, CO est devenue,
après le jugement du Tribunal fédéral du 22
mars 20061, l’objet de controverses, et ce
avant tout en relation avec le paiement de
«ristournes».
Dans l’arrêt précité, le Tribunal fédéral avait à
trancher, en résumé, le cas suivant: 
Le client («A.») d’un gérant de fortune («B.»)
avait déposé ses valeurs patrimoniales auprès
d’une banque («banque C.»). Dans le cadre de
la gestion de fortune, B. recevait de la banque
C. des deniers («ristournes») pour chaque
transaction qu’il effectuait avec le patrimoine de
A.: La banque C. versait à B. une partie des pro-
duits réalisés par elle sur des transactions patri-
moniales avec des courtages. B. percevait ces
produits, mais ne les transmettait pas au client.
Le Tribunal fédéral a constaté que A. avait

envers B., sur la base de l’obligation de restitu-
tion statuée dans les règles sur le mandat, un
droit au versement lié à ces ristournes.
La gestion de fortune externe est un rapport tri-
angulaire que l’on rencontre, dans la pratique,
dans divers domaines.
Une telle relation triangulaire peut mener à des
situations problématiques, notamment lorsque
l’une des parties entretient avec l’autre un rap-
port de fidélité et doit veiller aux intérêts de ce
mandant, mais sauvegarde simultanément ses
propres intérêts ou ceux d’un tiers. Des conflits
d’intérêts naissent, et le mandataire peut tendre
à négliger les intérêts du mandant. Un tel conflit
s’aggrave lorsqu’un mandataire obtient d’un
tiers des allocations dépendantes du chiffre
d’affaires. Il se présente alors le danger que le
mandataire manque à son devoir de fidélité en-
vers le mandant et se soucie de générer un
chiffre d’affaires si possible important afin de
réaliser un bénéfice propre si possible élevé.

L’obligation de restitution stipulée dans le droit
du mandat veut instituer, dans ce cas, une nor-
me régulatoire: abstraction faite de la rémuné-
ration qu’il reçoit du mandant, celui qui exécu-
te un mandat pour un mandant ne doit être, à
cet égard, ni gagnant, ni perdant. Lorsque le
mandataire n’a plus d’incitation à déroger aux
intérêts du mandant, le conflit d’intérêts est
écarté: si le mandataire sait qu’il doit, de toute
façon, tout verser ce qu’il obtient d’un tiers en
relation avec le mandat, le mandataire n’a plus
d’incitation à sauvegarder ses propres intérêts
en termes de bénéfice.
Dans la pratique, on peut discerner que le mé-
canisme de l’obligation de restitution en vue de
prévenir de possibles conflits d’intérêts touche à
des limites ou ne répond pas toujours à la situa-
tion au plan des intérêts économiques. Les ex-
plications qui suivent – qui ne prétendent pas à
l’exhaustivité – ont pour but de démontrer
quelques aspects problématiques.
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2. Difficultés dans la pratique à la
suite de l’arrêt du Tribunal fédéral 

Le Tribunal fédéral a débattu, dans son arrêt
précité, de la constellation de la gestion de fortu-
ne externe. Le jugement a clarifié quelques
questions en relation avec la thématique des ris-
tournes et de l’obligation de restitution. D’autres
questions demeurent cependant ouvertes, com-
me le démontrent les explications ci-après.

2.1. La renonciation aux restitutions
dans la gestion de fortune externe

L’arrêt a mis en évidence qu’un gérant de for-
tune externe doit verser au client les ristournes
et commissions que la banque lui a payées.
Une renonciation au versement de ristournes
est cependant licite.
La pratique démontre que la possibilité de la
renonciation soulève des questions: le Tribunal
fédéral a relevé que le mandant doit être infor-
mé de manière intégrale et conforme à la vérité
sur les ristournes à escompter et que sa volon-
té de renoncer à leur versement doit découler
clairement d’une convention conclue entre lui
et le gérant de fortune externe2. En outre, le
client doit connaître les facteurs influant sur le
montant des commissions et des ristournes
échéant effectivement, notamment le nombre
d’opérations exécutées ainsi que la convention
entre le gérant de fortune et la banque portant
sur la somme des indemnités de cette nature3.
Il semble que la pratique a des difficultés à
adopter cette formulation du Tribunal fédéral.
Des doutes existent quant à savoir à quelles exi-
gences une renonciation doit répondre:
Une partie de la doctrine n’exclut pas une
renonciation tacite du client, dans la mesure où
ce dernier connaît le montant des ristournes,
sous forme de maximum exprimé en pour cent
du patrimoine géré ou sur la base d’une autre
formule facilement compréhensible4.
Une renonciation expresse doit être licite si le
client est informé du fait que le gérant de fortu-
ne externe a droit à des ristournes et que des
renseignements plus circonstanciés sur leur
composition et leur montant présumé lui sont
proposés, sur demande, avant la renonciation5.
Dans d’autres domaines, on exige que le client
soit informé, avant sa renonciation, du taux
concret de ristourne – le cas échéant, sous la
forme d’une fourchette – ainsi que du volume
supposé des transactions et de leur nombre6.
On entend également l’opinion selon laquelle
une renonciation peut s’effectuer valablement
si le mandant sait avec quels partenaires le gé-
rant de fortune a conclu des accords, s’il
connaît l’ordre de grandeur des rembour-
sements escomptés par rapport aux honoraires
du gérant de fortune et celui des rembour-
sements concernant les divers partenaires et

produits dans leurs rapports réciproques7. Il est
manifeste que les avis divergent. Il n’est pas
étonnant que des équivoques existent en rela-
tion avec la renonciation. La question, de savoir
quel doit être le niveau de connaissance du
mandant, dépend de celle de savoir quel est le
degré de risque d’un conflit d’intérêts et de
quelle façon les parties y font face.
L’obligation de restitution intervient lorsque des
allocations de tiers créent le danger d’un conflit
d’intérêts. Elle doit garantir que le mandataire
veille uniquement aux intérêts du mandant. Le
principe protège le mandant. S’il n’est pas infor-
mé d’un conflit d’intérêts, il ne doit non plus su-
bir de préjudice. Un dommage se voit diminué
lorsque le mandataire doit remettre au mandant
tout ce qu’il a obtenu.
Le concept soulève la question de savoir quand
se présente un tel danger de conflit d’intérêts et
à quel point le mandant doit disposer de rensei-
gnements détaillés jusqu’à ce qu’il reconnaisse
le risque et puisse l’évaluer lui-même correcte-
ment et prendre une décision. Convient-il d’ap-
pliquer la même échelle si le danger d’un conflit
d’intérêts revêt une grande ou une petite impor-
tance? En fin de compte, il ne devrait pas y avoir
de critères ou d’exigences définitives en ce qui
concerne les conditions posées à une renoncia-
tion, mais seulement une ligne directrice: plus
le danger sera faible, plus l’information pourra
être concise, et inversement. La voie la plus
sûre pour le gérant de fortune consistera à four-
nir des renseignements transparents, sponta-
nés et complets avant la renonciation du client.
On peut ainsi réduire le risque que la renoncia-
tion sera alors nulle.
Enfin, les questions ouvertes démontrent que le
danger de conflits d’intérêts, l’obligation de
rendre des comptes et celle de versement sont
étroitement liés entre eux. Ce lien devient enco-
re plus apparent en relation avec les avantages
particuliers.

2.2. Avantages particuliers
2.2.1. Octroi d’avantages particuliers
Ce n’est pas uniquement en relation avec un re-
venu accessoire notable du mandataire sous la
forme de deniers qu’un problème de conflit
d’intérêts peut survenir. En effet, l’octroi d’avan-
tages particuliers peut également mener à ce
que le mandataire se laisse guider par de
propres intérêts et néglige ceux du mandant.
Les gérants de fortune externes sont, pour les
instituts bancaires, des «gros clients» impor-
tants. Les gérants de fortune amènent à la ban-
que de l’argent frais, effectuent des transactions
sur lesquelles la banque perçoit des émolu-
ments et déchargent au surplus la banque de
dépenses puisqu’ils assurent le suivi et la four-
niture de conseils aux clients. Les instituts ban-
caires sont donc intéressés à acquérir des gé-

rants de fortune et leur clientèle. Par consé-
quent, les banques mettent des prestations de
services particulières à la disposition de ces
derniers ou leur accordent d’autres rémunéra-
tions spéciales.
Sur le marché des services financiers, on trou-
ve une riche palette de prestations que les
banques proposent aux gérants de fortune ex-
ternes – des conseils personnalisés par des
équipes de spécialistes à l’accès à des applica-
tions électroniques et des outils de TED particu-
liers, en passant par la transmission d’informa-
tions actuelles sur l’économie et les marchés,
jusqu’aux conseils plus étendus (par exemple,
dans le domaine du droit fiscal et des succes-
sions). Un gérant de fortune externe peut dès
lors faire usage de toute une gamme de presta-
tions qui restent réservées à un client «normal»
de la banque.
L’octroi de tels avantages particuliers crée, pour
le gérant de fortune, une incitation à motiver ses
clients pour qu’ils placent leurs deniers auprès
d’un institut bancaire déterminé ou ne les reti-
rent pas dudit établissement. Le gérant de for-
tune peut tendre à choisir la banque qui lui ac-
corde les meilleurs avantages. Dans l’optique
du client, ce ne doit pas être nécessairement
une solution profitable. Ainsi, au cas où les
émoluments afférents de l’institut bancaire ne
sont pas conformes au marché ou que son ser-
vice est de qualité moindre par rapport à une
autre banque, le choix de l’institut en question
ne sera pas dans l’intérêt du client.

2.2.2. Versement des avantages
particuliers?

Partant, il se pose la question de savoir si, dans
ce cas aussi, l’obligation de versement inter-
vient à nouveau à titre de norme régulatoire des-
tinée à empêcher de tels conflits d’intérêts.
Par principe, le mandataire doit remettre au
mandant tout ce qu’il a reçu en conséquence
de sa gestion d’affaires, s’il y a un rapport inter-
ne pendant l’accès et le mandat.
L’objet de l’obligation de restitution est donc un
ensemble de choses et de droits que le manda-
taire a obtenus de tiers8. En font partie non seu-
lement des deniers, mais aussi des papiers-
valeurs, des titres et des appareils ainsi que des
matériels de tous genres. Au-delà, la prétention
du mandant à la restitution s’étend également
aux droits obligatoires, à la propriété et à la pos-
session de choses meubles et d’immeubles,
aux droits d’usufruit, aux fruits et aux acces-
soires. Le mandataire doit même remettre au
mandant des choses auxquelles il n’y a lieu d’at-
tribuer qu’une importance émotionnelle ou qui
ne présentent qu’une valeur d’amateur. Les
avantages particuliers de tous genres accordés
au mandataire par des tiers sont aussi soumis à
l’obligation de restitution9.
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L’obligation de versement intervient donc égale-
ment lorsque des avantages particuliers affé-
rents sont accordés par la banque au gérant de
fortune en relation avec l’administration du pa-
trimoine d’un client et qu’un conflit d’intérêts
prend naissance de par l’allocation10. Dès que le
danger d’un tel conflit doit être constaté, il exis-
te un rapport interne – la conséquence en est
l’obligation de versement.
En relation avec de tels avantages particuliers, il
se révèle toutefois que la conception de l’obliga-
tion de restitution ne se prête que de façon res-
treinte comme norme régulatoire en vue d’em-
pêcher des conflits d’intérêts.
Il est exact que l’octroi d’avantages particuliers
peut entraîner la naissance d’un conflit d’inté-
rêts. Cependant, il est aussi exact que l’usage
de tels avantages particuliers peut précisément
se trouver dans l’intérêt du client: si le gérant de
fortune obtient, par exemple, des documents
contenant des analyses économiques, un ac-
cès à des outils spéciaux de TED et à d’autres
services de conseil, le client en tire, en fin de
compte, un profit indirect ou, autrement dit, il
s’agit, suivant les circonstances, d’une condi-
tion pour que le gérant de fortune puisse exécu-
ter son mandat envers le client.
La conception de l’obligation de restitution en
tant que norme régulatoire semble échouer: si
l’usage de tels avantages particuliers se situe
(aussi) dans l’intérêt du client, mais que l’octroi
de l’avantage particulier crée en soi, dans le
même temps, le risque d’un conflit d’intérêts, il
se présente une sorte de situation de «pat». La
conséquence juridique de l’«obligation de resti-
tution» n’est pas appropriée et il se pose la
question de savoir de quelle manière la restitu-
tion devrait s’effectuer au plan pratique.
Il est difficile de répondre à la question de savoir
si c’est le profit ou le danger qui prédomine pour
le client. La conception de l’obligation de resti-
tution est axée sur la prévention de tout conflit
d’intérêts. Le devoir de restitution garantit celui
de fidélité en mettant à néant toute incitation à
sauvegarder des intérêts étrangers au mandat.
Par le biais de cette prescription d’un intérêt
unique, il existe, pour les règles du mandat, une
situation juridique qui – à tout le moins théori-
quement – ne connaît pas de conflits d’inté-
rêts11. Toutefois, cette approche théorique ne
peut être mise en œuvre dans la pratique: des
avantages particuliers peuvent donner lieu à un
conflit d’intérêts, mais aussi servir, en même
temps, aux intérêts du mandant. Si le manda-
taire devait également remettre ce qui sert au
mandant aussi longtemps que le gérant de
fortune l’a, mais que cela n’est plus d’aucun
profit pour le mandant dès qu’il l’a, cette consé-
quence juridique est dénuée de sens.
D’éventuels conflits d’intérêts dans le rapport
triangulaire ne doivent pas automatiquement

aboutir à un dommage au détriment d’une par-
tie. Il peut tout à fait se présenter le cas où les
personnes impliquées ont des intérêts diffé-
rents; néanmoins, elles en tirent toutes un pro-
fit. L’obligation de restitution ne doit pas interve-
nir lorsqu’il existe certes la possibilité de conflits
d’intérêts, mais que le mandant en bénéficie en
même temps.
Une solution praticable réside dans une attitu-
de adéquate face aux conflits d’intérêts12. La
prévention de tels conflits est une conséquence
de l’obligation de fidélité du mandataire telle
qu’elle est stipulée dans l’art. 398, al. 2, CO. Le
mandataire violant le devoir de fidélité répond
envers le mandant du dommage survenant à ce
dernier. Cependant, si un avantage particulier
profite au mandant, mais qu’il existe simultané-
ment le risque (potentiel) d’un conflit d’intérêts,
une éventuelle négligence des intérêts du man-
dant peut être contrebalancée par le profit. Un
dommage en termes économiques n’en résulte
pas si profit et le risque sont égaux. Dans de tels
cas, l’obligation de restitution ne devrait interve-
nir que lorsque le danger du conflit d’intérêts
«excède» nettement le profit possible. Elle
devrait être admise ou niée à la lumière d’une
pondération des intérêts. Un concept ayant
pour but d’empêcher tout conflit d’intérêts et
prévoyant toujours une obligation de versement
est impraticable.
Le devoir de restitution est dès lors probléma-
tique en ce qui concerne les avantages particu-
liers. L’obligation d’informer peut constituer,
dans ce cas, une norme régulatoire. S’il se pré-
sente le risque qu’un dommage potentiel pré-
vaut par rapport au profit, le mandataire doit en
aviser le mandant et révéler quels sont les avan-
tages particuliers qu’il reçoit de tiers et qui sont
ces derniers. Le client peut alors décider s’il met
un terme au mandat ou s’il le poursuit.

3. Autres rapports contractuels

Une constellation triangulaire à l’instar de celle
de la gestion de fortune externe peut également
se trouver dans d’autres domaines d’affaires.
Des constellations problématiques se présen-
tent lorsqu’un mandataire est engagé dans un
rapport de mandat avec un mandant, tout en
étant agent pour un tiers versant au manda-
taire/agent des commissions dépendantes du
chiffre d’affaires13.
Une telle construction est répandue dans le
secteur des assurances: un client charge un
courtier d’assurances de l’évaluation de ses
risques à couvrir. Ledit courtier doit le conseiller
sur les risques à assurer et sur la manière dont
ils doivent l’être. Le client a naturellement un in-
térêt à ce que le courtier d’assurances présente
la variante d’assurance la meilleure pour lui, et

ce à des frais si possible abordables14. Il est fré-
quent que le courtier poursuive son activité de
conseiller du client; en d’autres termes, il admi-
nistre les contrats d’assurance, se charge, pour
lui, de la correspondance avec la compagnie
d’assurance et règle des sinistres pour ou avec
ce dernier15.
Le courtier d’assurance reçoit du client une ré-
munération. Cependant, dans le même temps,
il perçoit des ristournes de la compagnie d’as-
surance. Cette dernière verse les ristournes en
les prélevant d’une partie du produit réalisé par
la perception de primes d’assurance. Dans la
pratique, il est même fréquent que ces ristour-
nes représentent les seules sources de revenu
du courtier d’assurance; autrement dit, celui-ci
renonce à un dédommagement par le man-
dant16.
Le courtier d’assurance agit en tant que manda-
taire du mandant et doit sauvegarder ses inté-
rêts avec fidélité et diligence. Si le courtier d’as-
surance reçoit des ristournes de la compagnie
d’assurance, elles doivent être versées, en prin-
cipe, au client, conformément à l’art. 400,
al. 1er, CO: il se présente le danger d’un conflit
d’intérêts, car ledit courtier peut tendre à négli-
ger l’intérêt du mandant à une police d’assu-
rance si possible optimale et, en lieu et place,
être enclin – suivant ses propres intérêts – à
simplement recommander la solution d’assu-
rance de la compagnie qui paie les ristournes
les plus élevées.
Cependant, à la lumière de l’ATF 124 III 481, la
situation juridique en ce qui concerne l’obliga-
tion de versement ne semble pas être si claire:
le Tribunal fédéral y a apparemment qualifié la
relation juridique entre le preneur d’assurance
et le courtier d’assurance de contrat de cour-
tage, ce qui a pour conséquence que l’obliga-
tion de versement n’intervient pas17.
A l’encontre de cette qualification, il est d’abord
allégué qu’un contrat d’intermédiaire à titre gra-
tuit n’est pas un contrat de courtage, celui-ci
étant en principe onéreux. Partant, si un cour-
tier d’assurance ne reçoit pas d’honoraires du
preneur d’assurance, il se présenterait un man-
dat à titre gratuit18. Cela signifierait cependant
que l’obligation de versement interviendrait, se-
lon l’art. 400, al. 1er, CO. Le courtier d’assuran-
ce devrait dès lors remettre son bénéfice réalisé
au moyen de courtages au preneur d’assu-
rance, ce qui aurait pour conséquence, au plan
économique, que le courtier d’assurance ne
perçoit aucun revenu.
Dans l’ATF 124 III 481, le Tribunal fédéral re-
tient en outre qu’un courtier d’assurance obte-
nant des ristournes n’agit pas à titre gratuit, et
qu’il reçoit, pour son activité, des ristournes qui,
d’un point de vue économique, proviennent du
preneur d’assurance. Le Tribunal fédéral
semble donc défendre la conception selon
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laquelle, en fin de compte, le courtier d’assu-
rance est payé «indirectement» par le preneur
d’assurance. Ainsi, il ne se présenterait pas de
prise en charge d’une activité à titre gratuit, rai-
son pour laquelle on peut néanmoins admettre
un contrat de courtage.
En défaveur de la qualification de contrat de
courtage du rapport entre preneur d’assurance
et courtier d’assurance, il est relevé, en outre,
qu’en fin de compte le courtier d’assurance
n’est pas seulement un courtier indicateur et
fournisseur, mais qu’il prête aussi son concours
à la réalisation du contrat d’assurance, qu’il est
donc plutôt un courtier intermédiaire. Cepen-
dant, le courtage pour le compte de deux par-
ties n’est pas licite pour le courtier intermédiai-
re, ce en raison de l’éventuel conflit d’intérêts19.
Un contrat de courtage devrait se présenter
lorsque l’activité du courtier d’assurance se
concentre principalement sur l’intermédiation
de contrats d’assurance. Si le courtier d’assu-
rance fournit, pour le preneur d’assurance, des
prestations de conseils et d’analyses et qu’il
prend en charge le règlement de sinistres, etc.,
l’activité d’intermédiaire passe à l’arrière-plan.
Dans de tels cas, il faudrait admettre un rapport
de mandat et, partant, une obligation de verse-
ment en vertu de l’art. 400, al. 1er, CO, ce qui
requerrait – si l’on ne veut pas admettre qu’il est
usuel que le preneur d’assurance renonce à la
restitution de ristournes – que le mandant doit
être informé des ristournes et renonce alors, le
cas échéant, à la remise, faute de quoi ces der-
nières devraient être versées.
Le courtier d’assurance, dont les prestations ne
se concentrent pas uniquement sur l’inter-
médiation de contrats d’assurance, devrait
dès lors renseigner son client sur les courtages
et les avantages particuliers qui lui sont éven-
tuellement accordés par des compagnies d’as-
surance.

3.1. Branche des voyagistes
Une autre constellation de rapport triangulaire
peut être observée dans la branche des voya-
gistes: les agences de voyages procurent à des
clients intéressés, entre autres, des offres de
voyages proposées par des organisateurs. Ce-
pendant, elles donnent aussi des conseils aux
clients et procèdent à des réservations pour
ceux-ci. Une rémunération est demandée, à cet
effet, sous la forme d’un émolument de traite-
ment. En même temps, elles reçoivent, pour
avoir procuré l’offre, une commission de la part
de son auteur.

3.1.1. Contrat entre consommateur
et détaillant

Dans de tels cas également, divers contrats sont
conclus entre les parties: entre l’agence de
voyages et le consommateur, il existe un contrat

d’intermédiaire de voyage, lequel doit être qua-
lifié de mandat et se trouve régi par les art. 394
ss. CO sur le mandat20. Le détaillant a l’obliga-
tion de conseiller le consommateur conscien-
cieusement et de réserver les diverses presta-
tions en conformité avec le mandat21.

3.1.2. Contrat entre détaillant
et organisateur

Le rapport contractuel entre le détaillant et
l’organisateur est qualifié de contrat d’agence
ou de contrat de courtage. Si le détaillant offre
régulièrement des voyages du même organisa-
teur, il devrait se présenter un contrat d’agence
et, lors de l’intermédiation d’opérations isolées,
plutôt un contrat de courtage22.

3.1.3. Conséquences
Comme cela a été exposé, il apparaît douteux
que la relation entre consommateur et détaillant
puisse réellement être qualifiée de mandat23,
dans la mesure où la prestation du détaillant
vise à procurer celle d’un tiers, ce qui rapproche
en soi le rapport d’un contrat de courtage,
notamment d’un courtage intermédiaire.
Si, à l’encontre de la conception du Tribunal
fédéral, on qualifie la convention de contrat de
courtage, il y a lieu de rappeler que la double
activité est considérée comme interdite pour le
courtier intermédiaire24. Lors de l’activité d’inter-
médiaire dans le sens d’une influence de la par-
tie adverse exercée en vue de la conclusion,
voire de la préparation de la conclusion du
contrat, une collision d’intérêts du mandant
avec ceux de ladite partie ne peut guère être
évitée25. Une incompatibilité des intérêts doit
être forcément admise lorsque le mandant ne
fixe pas à l’avance le prix de l’affaire à procurer,
mais attend du courtier qu’il réalise un prix si
possible avantageux26. Dans de tels cas, le ris-
que d’un conflit d’intérêts est élevé. Si le contrat
entre consommateur et détaillant, de même
que celui entre détaillant et auteur de l’offre sont
qualifiés de contrats de courtage intermédiaire,
il en résulte le problème d’un conflit d’intérêts.
En cas de doutes quant à la licéité du courtage
pour le compte de deux parties, le courtier doit
informer le mandant de sa position double27.
Cependant, si l’on qualifie le contrat entre con-
sommateur et détaillant de rapport de mandat
régi par les art. 394 ss. CO – comme le Tribunal
fédéral l’a apparemment fait – l’obligation de
versement selon l’art. 400, al. 1er, CO intervient.
Il se pose alors la question de savoir si le dé-
taillant obtient la commission de l’organisateur
en relation avec l’exécution du mandat du con-
sommateur. Si on admet une relation interne,
c’est-à-dire le danger d’un conflit d’intérêts, le
devoir de versement intervient dans la mesure
où le consommateur ne renonce pas au verse-
ment.

Toutefois, si l’agence de voyages intervenant à
titre de détaillante veut percevoir la commis-
sion, il est à nouveau recommandé de rensei-
gner le consommateur de la prestation échue.

4. Résumé

On peut constater qu’il existe, dans les relations
triangulaires, de nombreuses équivoques en ce
qui concerne l’obligation de versement. Pour
les personnes actives dans le cadre de rapports
triangulaires, il est recommandé d’informer les
autres parties contractantes des liens contrac-
tuels ainsi que des rémunérations reçues dans
les limites desdits rapports. Pour créer une si-
tuation transparente, il est nécessaire que la
partie bénéficiaire de rémunérations «des deux
côtés» ne se soumette à aucune obligation con-
tractuelle de sauvegarde du secret. ■
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